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	� Quelles pistes pour lutter 
contre l’évasion fiscale ? 

	 How can we fight tax evasion?

Samuel Delpeuch

(RCE)

Dopée par la mondialisation financière, l’éva-
sion fiscale s’est imposée comme une thématique politique 
centrale. Si elle n’apparaît pas avec le même degré de prio-
rité entre les différentes tendances politiques, aucun parti 
n’en conteste les effets néfastes. Pour autant, peu de consen-
sus existe autour des solutions concrètes à mettre en appli-
cation pour endiguer l’érosion de la base fiscale. Au-delà 
du simple effet d’annonce, trois défis principaux peuvent 
expliquer cette déconnexion entre déclaration de prin-
cipes et actions concrètes. La première difficulté reste celle 
de la technicité économique et légale des stratégies d’évite-
ment fiscale. La seconde difficulté concerne la dimension 
globale du phénomène et le besoin de coopération interna-
tionale. La troisième difficulté est celle de l’accès à l’infor-
mation pour établir le diagnostic et faire appliquer les règles  
pertinentes. 

L’irrattrapable retard 
des administrations fiscales ?

Certains montages d’évasion fiscale sont bien 
connus des administrations fiscales et bien identifiés par les 
économistes. Les entreprises multinationales ont la capacité 
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 250 Où est l’argent ?

de procéder à des sous-facturations artificielles de biens ou 
services en direction de leurs filiales localisées dans les para-
dis fiscaux. Ces prix « de transfert » font chuter les profits du 
groupe dans les pays à haute fiscalité et gonflent les profits 
dans les pays à basse fiscalité résultant sur de plus forts profits 
globaux (Davies et al., 2017). Des techniques similaires 
fondées sur les prêts intra-groupes et les transferts de dette 
permettent aux groupes multinationaux d’éviter une partie de 
l’impôt (Huizinga et al., 2006). L’identification par les admi-
nistrations de transactions anormales constitue une partie 
significative de la lutte contre l’évasion fiscale. Cependant, 
établir le prix normal, dit de « pleine concurrence », des tran-
sactions intra-groupes est un processus ardu 1. La complexité 
de ce contrôle pose particulièrement problème pour les pays 
en développement dont les administrations ne disposent 
pas toujours du savoir-faire et des moyens nécessaires à ce  
contrôle.

Par ailleurs, les techniques d’évitement fiscal s’ins-
crivent dans un contexte économique caractérisé par une 
ouverture croissante des économies et une rapide évolution 
technologique. Les stratégies d’optimisation et d’évasion 
fiscale prennent donc des formes nouvelles qu’il est difficile 
de contrôler efficacement. La part croissante du commerce 
international de services et l’essor du numérique participent 
notamment d’une dématérialisation croissante qui facilite la 
dissociation de la production, des ventes et des facturations 
simplifiant les transferts artificiels de bénéfices. Les méca-
nismes fondés sur les transactions intra-groupes ne sont plus 
les seuls moyens des entreprises pour déplacer les profits qui 

1	 Différentes méthodes sont utilisées pour définir ce prix : le bien ou service 
peut être comparé avec un bien ou service comparable vendu entre deux 
parties non-liées ou une décomposition de la fonction de production peut 
être faite pour établir ce que son prix devrait être.
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251Quelles pistes pour lutter contre l’évasion fiscale ?

peuvent directement enregistrer les ventes dans les pays les 
plus favorables fiscalement, indépendamment du lieu de 
vente final. Cette manipulation des ventes devient un canal 
important des transferts des bénéfices (Laffitte et Toubal, 
2019). Pour faire face à ces évolutions, les États doivent donc 
adapter leurs instruments juridiques. Plusieurs pays amendent 
par exemple les critères de présence économique établissant 
le lien (« nexus ») permettant à une juridiction de soumettre 
une entreprise à l’impôt pour s’adapter à une présence écono-
mique de plus en plus virtuelle.

S’il paraît illusoire d’attendre une solution miracle pour 
annihiler les stratégies d’évasion fiscale, un objectif pourrait 
être de rendre ces pratiques aussi coûteuses, compliquées 
et risquées que possible pour les entreprises y recourant. 
L’objectif pour les autorités fiscales serait alors que les gains 
fiscaux espérés soient annulés par les moyens déployés pour 
y parvenir. Ce coût à l’évasion fiscale peut prendre des formes 
diverses (amendes, responsabilité pénale, coût réputation-
nel…) et être ciblé sur les entreprises les plus enclines aux 
pratiques d’évitement fiscal. On constate par exemple que 
ces pratiques sont très concentrées parmi les plus grandes 
entreprises (Davies et al., 2017). Enfin, parce que les entre-
prises multinationales disposent d’attributs de plus en plus 
similaires à ceux des États, les méthodes de renseignements 
utilisées entre États (contre-espionnage, réseaux d’infor-
mations…) peuvent être développées à des fins de contrôle 
fiscal 2. 

2	 Voir par exemple le témoignage de Maxime Renahy ex-espion dans les para-
dis fiscaux pour le compte de la DGSE (Renahy, 2019).
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 252 Où est l’argent ?

Fermer les vannes dans un monde 
ouvert

Le contexte de mondialisation économique et 
financière pose de facto le problème de coordination des règles 
fiscales entre les pays, c’est le but de la fiscalité internationale. 
Paradoxalement, le problème de l’érosion des bases fiscales 
des États ne s’est posé que relativement tard dans le proces-
sus d’élaboration de règles fiscales internationales. Depuis 
la fin de la Première Guerre mondiale, les grands principes 
de coordination fiscale mondiale ont été édifiés à l’initiative 
des entreprises, principalement dans le but d’éviter la double 
taxation de leurs activités transnationales. Le premier virage 
significatif n’est opéré qu’en 2012 après que le G20 a mandaté 
l’OCDE de lutter contre la double non-taxation des groupes 
multinationaux par le programme BEPS (« Base Erosion and 
Profit Shifting »). Ce programme a abouti en 2015 à l’établis-
sement de 15 plans d’actions visant à limiter la capacité des 
entreprises à exploiter des failles juridiques pour réduire leur 
charge fiscale 3 et à améliorer la transparence.

Il est encore tôt pour estimer l’impact de ce programme 
sur les agissements des entreprises multinationales. Le renfor-
cement des règles encadrant les prix de transfert sont loin 
de régler la question de l’évasion fiscale des entreprises. 
Par ailleurs, de l’aveu même de l’OCDE, l’essor du numé-
rique complique leur implémentation. C’est la raison pour 
laquelle un programme de travail pour un second round de 
négociation a été adopté à Paris en mai 2019. Ce programme 
devrait s’orienter autour de deux piliers, le premier allouant 

3	 C’est par exemple le cas avec le chalandage fiscal par lequel les entreprises 
peuvent faire remonter des bénéfices d’un pays à un autre en contournant la 
convention fiscale qui les relie en passant par un pays tiers, reliés aux deux 
premiers pays par des conventions fiscales plus favorables.
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253Quelles pistes pour lutter contre l’évasion fiscale ?

une partie des droits à taxer aux pays de destination et le 
second établissant un taux minimal mondial d’impôt sur les 
sociétés (OCDE, 2019). Des propositions issues de la société 
civile et d’académiques proposent d’appliquer le système 
de taxation unitaire appliqué entre les États des États-Unis 
au niveau mondial (ICRICT, 2018). Selon ce principe, une 
entreprise s’acquitterait dans une juridiction donnée d’une 
fraction de ses profits mondiaux au prorata de son activité 
économique (typiquement les ventes, l’emploi ou le capital 
détenu) dans cette juridiction. Cependant, comme expliqué 
plus haut, dans un contexte de forte dématérialisation de 
l’activité économique, ces mesures peuvent elles aussi être  
manipulées.

La triple importance de l’accès 
à l’information

L’enjeu de l’accès à l’information est triplement 
important. Cela permet d’abord un diagnostic clair sur le 
contour de l’évasion fiscale. L’accès à l’information offre aux 
autorités fiscales des instruments utiles pour l’implémenta-
tion et le contrôle des règles fiscales. Enfin, la transparence 
a des effets réels sur le comportement des multinationales 
dont l’image de marque peut être entachée suite à la révé-
lation de fraudes. Le programme BEPS s’est emparé de cette 
dimension en obligeant les multinationales dont le chiffre 
d’affaire annuel excède 750 millions d’euros à déclarer leurs 
résultats pays par pays. Pour le seul secteur bancaire, l’article 
89 de la directive 2013/36/UE, qui transpose le plan d’action 
de BEPS, rend public ces rapports « pays par pays ». Cela a 
permis la mise en évidence de la forte concentration d’acti-
vité des banques européennes dans les juridictions à faible 
fiscalité (Bouvatier et al., 2018) et semble avoir eu des effets 
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 254 Où est l’argent ?

sur les choix de localisation de ces dernières (Overesch et 
Wolff, 2019).

Ici encore, les progrès réalisés en matière de transpa-
rence ne doivent pas cacher le chemin qu’il reste à parcou-
rir. À l’instar du secteur bancaire, les rapports pourraient tous 
être rendus publics. Par ailleurs, le seuil de 750 millions de 
chiffre d’affaire limite l’analyse qui peut être faite de l’évasion 
fiscale des entreprises. La mise en place d’un cadastre finan-
cier mondial comme appelé de ses vœux par Gabriel Zucman 
ou le réseau Tax Justice Network (Cobham et al., 2018) serait 
à ce titre un objectif à poursuivre 4.
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